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Å1 Maison Relais « LA FORET»

La Maison Relais est une modalité particulière de la résidence
sociale . Elle se différencie par les publics accueillis, la durée
dõoccupation,le fonctionnement . Elle constitue une réponse
pertinente pour aider des personnes isolées et fragilisées en situation
de mal logement et de grande exclusion, des personnes à faible
niveau de ressources dont la situation sociale et psychologique,
voire psychiatrique rend impossible à échéance prévisible leur accès
à un logement ordinaire . Ce concept offre à chaque résident un

logement privé, équipé et confortable ainsi que des espaces
communs conçus pour une vie agréable . Il offre un cadre familial et
convivial qui permet à chacun de se reconstruire et de mieux
sõ®panouir. Il sõinscriten complémentarité avec les autres dispositifs
existants . La durée de séjour des résidents est sans limitation de
durée .
La Maison Relais « La Forêt » a reçu lõagr®mentdõouverturede la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale le 20 mars 2010,
conformément à lõorientationretenue par la circulaire

DGAS/SDA/ 2002/ 595 du 10 décembre 2002. Sa capacité dõaccueil
a été portée à 18 places, conçue pour des personnes seules,
hommes ou femmes, et éventuellement des couples .



Type Logt N° Logt EtageDate Entrée Date sortie OBSERVATION
T'1 1 R+1 25/08/2010

T1 2 R+1 17/08/2010 30/09/2010 Changement de logt

T1 2 R+1 03/11/2010

T1 3 R+1 22/03/2010

T'1 4 R+1 01/06/2010 23/08/2011

T'1 5 RDC 01/06/2010

T'1 6 RDC 03/06/2010 30/09/2010 Changement de logt

T'1 6 RDC 01/10/2010

T1 7 R-1 21/04/2010

T1 8 R-1 21/04/2010 31/01/2011

T1 8 R-1 06/02/2011

T1 9 R-1 04/05/2010

T1 10 R-1 15/07/2010

T1 11 R-2 29/04/2010 08/09/2010

T1 11 R-2 31/12/2010

T1 12 R-2 29/04/2010 06/01/2011

T1 12 R-2 07/01/2011

T1 14 R-2 01/08/2010

T1 15 R-2 17/08/2010

T1 16 R-2 15/07/2010

1.1 Présentation de la maison relais :

Répartition des logements :

La maison relais dispose de 15 logements, 11 logements en
T1 et 4 logements en Tõ1 susceptibles dõaccueillirdes couples .
Chaque logement est équipé dõunekitchenette avec frigo,
plaques électriques, four à micro ondes, assortiment de vaisselle
et casseroles, placard de rangement, table pour le repas, lit et
table de chevet, fauteuil et télévision, placard pour le linge,
WC et douche .



Espaces collectifs intérieurs :

La Maison relais comporte, en Rez de Chaussée, une grande
salle à manger éclairée par des baies vitrées sur deux côtés, utilisée
comme espace repas et télévision, une sympathique cheminée
comme espace intime et chaleureux, un salon cyber espace,

bibliothèque, très convivial, une cuisine collective où sõeffectueles
ateliers cuisine avec les résidents . Les Permanents occupent un
bureau en Rez de Chaussée .



Les espaces collectifs extérieurs :

La maison relais se dresse parmi les pins dõo½son nom « La Forêt »
environnée de toutes sortes dõarbreset arbustes odoriférants tels
que mimosas, acacias, genêts, lauriers, etc . Une grande terrasse
en surplomb permet dõappr®cierla vue ouverte sur les collines et

montagnes, les vallons alentour . En contrebas, les résidents
entretiennent un petit potager . La Maison Relais possède une
réserve pour conserver les différentes denrées alimentaires avec
frigo et congélateur . Les résidents disposent aussi dõune
buanderie équipée pour le nettoyage et le séchage de leur linge
personnel ainsi quõunétendoir à lõairlibre, située en contrebas de
la maison .
A lõentr®ede la maison, tables et chaises de jardin sõoffrentau
plaisir de la rencontre et de la convivialité .



1.2 Les modalités dõattribution:

ÅLe dossier

Le candidat doit renseigner et transmettre « un dossier de candidature » à
Habitat et Humanisme 06. Pour compléter ce document la personne est
soutenue par son référent de droit commun .
Lõensembledes demandes déposées sont examinées et donnent lieu à un

entretien individuel .

ÅLõentretien:
Il sõop¯reen deux étapes . La personne est dõabordreçue seule, puis,
accompagnée par son référent .
Lõentretien,au -delà de la rencontre avec la personne, permet de présenter
la vie au sein de la Maison Relais. Ces échanges sont nécessaires afin que la
personne puisse se positionner et exprimer librement sa motivation à intégrer
la structure .

ÅLe comité dõadmission
Une présentation de lõensembledes situations des candidats est effectuée
par lõ®quipede la maison relais aux membres du comité dõadmission. Les
agréments sõeffectuentde manière concertée avec les différents membres
qui composent le Comité à savoir :
ÅUn représentant de la DDCS
ÅUn représentant du CCAS de Nice
ÅUn représentant de lõAIVSAGIS 06
ÅDeux administrateurs Habitat et Humanisme 06

ÅLes Permanents (Responsable et Adjoint)
Le Comité dõadmissionsõassurede lõad®quationentre le profil du candidat et
les principes de vie de la Maison Relais pour accompagner, au mieux, les
personnes que nous recevons .
Cõestune instance dõaideet de conseils dans lõ®volutiondu projet . Elle se
prolonge en Comité de Suivi pour assurer lõ®valuationprogressive de nos
actions menées .

ÅLes critères dõattribution
ÅStabilisation de la santé physique et psychique (suivi engagé et assuré)
ÅAutonomie du quotidien (hygiène et propreté, entretien du logement,
préparation de repasé)
ÅMotivation
ÅOuverture vers le collectif
ÅMixité du groupe
ÅEngagement de lõorganismeprescripteur



1 .3 Les candidatures :
Soixante quinze personnes ont déposé un dossier de 
candidature en 2010 : 

ÅHomme :      51
ÅFemme :       24 

Nous notons une nette prépondérance des candidatures
masculines . Aucune demande de couple nõaété enregistrée .

Parmi les dossiers des candidats présentés en comité dõadmission,

certains n'ont été retenus pour les motifs suivants:
ÅEtat de santé trop fragile
ÅStructure familiale ne correspondant pas à la capacité dõaccueil
de la Maison Relais
ÅExpression du refus de vivre en collectivité
ÅDiagnostic social incomplet
ÅOrientation non conforme à la demande réelle du candidat
Une campagne dõinformationauprès de différents partenaires et
associations a permis de faire connaître nos critères dõaccueil,le

fonctionnement ainsi que les modalités dõattributiondes logements
de la maison relais. Préalablement à lõorientationdes personnes, les
prescripteurs ont été conviés à venir visiter les lieux. Enfin, nous avons
établis des liens, créé des échanges, signé des conventions .
A travers ces nouveaux partenariats, notre but est de maintenir une
dynamique autour du parcours dõinsertiondes personnes accueillies .



1.4 Les organismes prescripteurs en 2010

Åles Centres Communaux dõAction Sociale (Nice, Antibes, 
Cannes,

Grasse)
Åles Circonscriptions dõActions M®dicales et Sociales,
Å Les centres hospitaliers (Nice, Cannes)
Å Les CMP de Nice
Å les centres de cures ou convalescence (Tous départements)
Å Les organismes de tutelle (ATIAM, UDAF, ASSIM)
Å Divers organismes sociaux et associations : ACTES, ALC, CEAS, 
Foyers et CHRS

Trente deux pour cent des candidats émane des CCAS du
département avec une grande majorité pour le CCAS de
la ville de Nice, suivi de près par les centres hospitaliers et
les grandes associations Tellesque ACTES,CEAS,ALC.



2 Le Public accueilli dans lõann®e 

2.1 Situation ¨ lõentr®e :

Les résidents ont eu pour la plupart des parcours difficiles, 

voire douloureux. Ils cumulent des problèmes de : 

- Santé : Addictions, troubles psychiques et traumatiques, 
troubles du comportement,    maladiesé

- Juridiques
- Familiaux
- Socialisation

Situations variées, qui les placent à court et à moyen terme 
dans lõimpossibilit® dõacc®der ¨ un logement de droit commun. 
A lõissue de plusieurs passages en CHRS ou lits de stabilisation, en 
hôpitaux psychiatriques, en centres de cure, la maison relais 
représente, pour certains, une nouvelle formule de logement 
permettant une stabilisation dans un cadre de vie quasi 
autonome. Au -del¨ de lõ®change, la relation aux autres leur 
permet de se reconnaître, de se resituer, de se motiver.



2.2 Départs et arrivées 

Les résidents sont arrivés progressivement sur la
maison relais. Les entrées se sont échelonnées de mars à
août 2010 avec une prépondérance dõhommes.

Les mouvements dõapr¯slõ®t®ont permis dõarriverà
la parité recherchée : 8 femmes, 7 hommes .

Au quotidien, le maintien de cette parité assure
plus dõ®quilibreet dõharmoniedans les relations au sein
du groupe .

Les arrivées 
Å Homme : 11
Å Femme : 8

Les départs
Å Homme : 4
Å Femme : 0

Nous constatons plus de mouvements dõarriv®es
et de départs masculins . La vie en collectivité semble
pour une bonne majorité dõhommesplus attrayante
au départ mais plus éprouvante sur le long terme .



2.3 Le mode dõh®bergement Initialdes candidats

Parmi les candidats proposés, nous constatons que
les hommes sans domicile fixe sont en nombre plus
important (état faisant suite, très souvent, à une
rupture familiale), suivi de près par lõh®bergement
chez des parents ou amis et CHRS. Pour les femmes,
le mode dõh®bergementinitial dominant est le
logement autonome(souvent perte du logement
faute de moyens financiers suffisants), suivi par
lõhospitalisationet lõh®bergementen place de

stabilisation .



2.4 Age des personnes accueillies:

ÅDe 25 à 35 ans : 1 femme
ÅDe 36 à 45 ans : 0
ÅDe 46 à 55 ans : 4 femmes, 5 hommes

ÅDe 56 à 65 ans : 3 femmes, 5 hommes
ÅPlus de 65 ans : 1 homme

Globalement les âges des résidents se situent
autour de deux pôles de 50 ans et 60 ans. En
extrême nous avons une très jeune femme de 32
ans et un sénior de 70 ans. La tranche dõ©gede 36
à 45 ans nõestpas représentée .



2.5 Situations familiales des résidents :

ÅCélibataire avec enfants : 1
ÅCélibataires sans enfants : 5
ÅDivorcé, séparé avec enfants :   11            
ÅDivorcé, séparé sans enfants : 2    

La plupart des résidents sont divorcés avec
enfants .
Les parents nõontpas ou plus la charge de leurs
enfants . Ceux qui ont des enfants adolescents ou
jeunes adultes continuent à entretenir des liens
malgré tout et les reçoivent sur la maison relais
régulièrement . Quelques uns gardent des relations

avec leur ex conjoint dans le but de conserver le lien
parental . Pour dõautres,les contacts ont été coupés .
Ils restent cependant marqués affectivement par
lõabsencede relations avec eux .



2.6 Les situations professionnelles :

ÅSans emploi : 9
ÅEn recherche dõemploi: 5
ÅEn emploi dans lõann®e : 2
ÅRetraité : 3

De nombreux résidents ne sont pas en état physique et
psychique de travailler et/ou de se maintenir à long terme sur
un emploi stable . Cela demande un véritable effort pour

certain dõallervers lõemploitant quõilsnõontpas retrouvé des
repères . Deux résidents ont trouvé un emploi cette année :
emploi très partiel pour lõunet à temps complet pour un autre
faisant suite à un chantier dõinsertionde MOSAICITE. Une
résidente doit participer à des ateliers professionnels avec
lõassociationALC. Quatre résidents sont en situation de pré
retraite et une bonne majorité sont titulaires de lõallocation
adulte handicapée .



2.7 La Protection juridique :

ÅSous protection : 2
ÅEn instance de mise sous protection : 2
ÅSans protection : 15

Pour un certain nombre de personnes, la mesure de
protection entrave lõacc¯sà lõautonomie. En revanche,
pour dõautres,elle reste vitale et sécuritaire notamment

pour ceux qui rencontrent des troubles psychiques
importants . En parallèle, nous maintenons avec le ou la
résidente, et la personne en charge de la mesure, une
participation aux décisions, à la gestion de ses affaires
afin quõilou elle conserve ses responsabilités et libertés
de choix . Pour que la prise en charge institutionnelle soit
un avantage et non un frein, il nous paraît nécessaire
de réajuster régulièrement les besoins avec les
personnes concernées .

Actuellement, deux résidentes sont sous mesure de
protection et pour deux autres, les demandes sont en
cours .



2.8 La Situation budgétaire des résidents :

Nature des ressources :

Neufs résidents perçoivent lõAllocationadulte
Handicapé, six, le Revenu Solidarité Active, deux la
retraite . Quatre personnes percevront la retraite en
cours dõann®e2011.



Niveau de revenus des résidents :

ÅDe 400 à 500 û:  4 hommes, 2 femmes
ÅDe 600 à 800 û:  4 hommes, 4 femmes              
ÅPlus de 800 û:  3 hommes, 2 femmes

En plus de leurs revenus, les résidents perçoivent lõaide
personnalisée au logement comprise entre 223 et 358
euros, versée directement à lõagenceimmobilière à
vocation sociale AGIS 06 en déduction du loyer .



La totalité des résidents touche une aide

pour le logement variable en fonction

du type de logement occupé sur la

maison relais et de leurs ressources
antérieures à leur entrée .



2.9 La santé :

Les troubles rencontrés :

Beaucoup de résidents ont été confrontés à des difficultés de
toutes sortes à la suite de ruptures familiales : divorce, séparation,
placement, perte dõemploié Ils présentent presque sans
exception des troubles de la santé, bien souvent qui se
cumulent avec dõautresproblématiques .
Les troubles les plus fréquents constatés sur la structure sont les
problèmes dõaddictionà lõalcool,et les problèmes psychiques
voire psychiatriques . Ils entrainent très souvent des répercussions

physiques importantes . Les somatisations sont lõexpressionmême
de leur malaise existentiel .
Les troubles sõajoutentdans la majorité des cas . Les hommes
restent très touchés par ce cumul .

Malgr® ce constat, tous les r®sidents affect®s nõont pas  
forcément de suivis. Dans ce contexte, le partenariat avec les 
organismes médicaux psychologiques est systématiquement 
recherché.



Mode dõaction2010 :        

Concernant les probl¯mes dõaddiction: 

Nous avons engagé un partenariat bénéfique avec
lõassociationAlcool Assistance : réunion collective
dõinformations,groupe de paroles, soutien dõ®quipe. Les
différentes interventions collectives effectuées au sein de la
maison relais ont permis une adhésion intéressante des
résidents . Quatre dõentreeux ont choisi, en supplément, un

accompagnement individuel pour mieux sõorientervers une
évolution . Lõint®r°tde ce partenariat est de pouvoir
personnaliser les interventions en fonction du public et de
pouvoir concerner tout le groupe . En outre, lõassociation
Alcool Assistance agit comme médiateur privilégié auprès
des différents centres de soins spécialisés en France .

Concernant les problèmes psychiques et
physiques :

Nous avons engagé une collaboration avec :
Åles Centres Médicaux -Psychologiques Le Rembrandt, St
Agathe et Lépante à Nice, les services psychiatriques et
sociaux de lõh¹pitalSte Marie, par des liens, des

interventions et des rencontres organisées . Cinq résidents
ont un suivi engagé auprès de ces centres .
ÅDeux médecins traitants à Nice proche de la Maison relais :
cinq résidents sont suivis par lõunou lõautrede ces deux
médecins



3 Le fonctionnement de la Maison Relais :

3.1 Lõ®quipe:

Elle se compose de :

ÅDeux Permanents, Responsable et Adjoint, employés à temps 
plein
ÅPlusieurs administrateurs bénévoles qui interviennent en soutien 
des Permanents 
ÅAGIS 06 mandatée pour la partie gestion locative

Cette équipe est étoffée par des bénévoles qui interviennent
parfois sur des temps réguliers de rencontres (le mardi après midi,
le jeudi après midi, le vendredi matin ou après midi) et dõautres
fois, au gré des besoins des résidents, de plaisirs musicaux, de loisirs
organisés .

Les membres de lõ®quipesõinscriventdans des réseaux qui vont
faciliter leurs tâches et entretenir leur motivation : le réseau de

lõassociationgestionnaire Habitat et Humanisme 06, le réseau des
partenaires locaux qui participent à lõaccompagnementdes
résidents, celui des acteurs institutionnels qui soutiennent le projet
et enfin le réseau de la Fédération Habitat et Humanisme .



3.2 Rôle et mission des Permanents :

Les Permanents occupent une place centrale au sein de
la maison relais. La dimension relationnelle du projet est
centrale et tous les deux en sont garants avec pour

mission partagée de créer du lien, de la convivialité au
sein du groupe . Ce travail consiste à adopter une
conduite et un discours commun pour assurer une
cohérence dõintervention. Il implique de posséder une
grande capacité dõ®coute,de la chaleur et de la
bienveillance, de la disponibilité mais aussi une fermeté
constante . Cela nécessite aussi dõadopterune bonne
distance et une juste proximité dans la relation aux
résidents .



Il semble opportun de distinguer le rôle respectif de chacun :

La Responsable de la maison relais organise et gère
la vie quotidienne de la maison relais (économat, planification
des repas, etc .). Elle assure lõaccompagnementglobal et
individuel des résidents en lien avec et en complément de celui
réalisé par les services demandeurs et/ou compétents . Elle
effectue la conduite des actions dõanimationmenées en interne
et en externe . Elle assiste et conseille les résidents dans toutes les
difficultés et les met en relation avec les référents sociaux et

médicaux adaptés à la situation . Elle supervise les rencontres
avec les bénévoles .
Elle veille au respect du règlement intérieur . Elle réalise les bilans
sociaux de la Maison Relais, la gestion administrative, et mène
des actions dõanimation. Elle participe aux réunions de réflexion
et dõ®valuationinternes et externes concernant lõorganisation,
lõanimation,le suivi des résidents, la mise en place de projets ...

Lõadjointveille au suivi de la maintenance des locaux
et du mobilier, de lõintendance,à lõhygi¯nedes lieux. Il assure
lõaccompagnementdõunepartie des résidents . Il est garant
du règlement intérieur . Il a en charge lõanimationde la vie
collective de la maison relais. Il est responsable des entrées et
sorties sur la structure .



3.3 Les Bénévoles

Lõengagementde bénévoles répond souvent à une pluralité de
motivations . Au sein de la maison relais, ils participent au
mouvement dõentraideet dõ®change. Ils développent une
présence de proximité auprès des résidents (discussion,
accompagnement dans les démarches, soutien dans les activités
de loisirs et dõanimation,ouverture sur lõext®rieur,plaisir de la
rencontre) . La diversité des propositions permet aux résidents de

retrouver du lien dans le respect de leur propre mode dõ®change.
La bienveillance naturelle des bénévoles les invite à « faire
confiance », à prendre la parole en toute convivialité, participe à
leur redonner « envie et plaisir de .. », Cet espace amical de
parole ravive « estime de soi et assurance », leur offre à nouveau
une place dans la relation . Des rencontres de bénévoles ont lieux
régulièrement en présence des Permanents et administrateurs afin
de faire le point, de réajuster les interventions, dõ®laborerde
nouvelles propositions, dõ®changersur les ressentis.



3.4 La vie de la Maison Relais :

Une vie collective :

Le cïurde la Maison La Forêt repose en grande partie sur la vie

collective . Elle passe par une attention portée à chacun par les
Permanents . Ils organisent les contributions volontaires aux tâches
matérielles collectives : Les résidents préparent ensemble le petit
déjeuner quotidien et un repas quatre fois par semaine (midi ou
soir). Ilsparticipent aux tâches ménagères ponctuelles ou régulières,
utiles à la collectivité et à son bien être . Ce sont des instants
privilégiés de partage qui engagent la démarche dõinsertion,
contribuent à des objectifs sociaux et éducatifs . Cette participation
fait ressortir les aspirations de chacun, consolide leur place dans le

groupe . Se sentir utile et reconnu aux yeux des autres, pouvoir
développer une image positive de soi, exprimer ses goûts et savoirs
faire spécifiques reste essentiel .
Les résidents ont tous eu un parcours individuel très différent .
Lõentr®edans le groupe et la confrontation à sa mixité engage
forcément un changement . Un temps dõadaptationvariable est
nécessaire afin de se familiariser au cadre de vie, de se créer de
nouveaux repères relationnels, spatiaux et temporels .
Dõautresfacteurs de fluctuation sõinscriventdans la vie du groupe :

- les périodes de lõann®eet ce quõellesévoquent pour chacun :
Les fêtes de Noël sont des moments particulièrement sensibles et
parfois éprouvants .
- les évènements du moment : Hospitalisations, départs, maladies,
arrivées ...
Des réunions de résidents hebdomadaires, faites en présence des
Permanents, régulent le collectif . Ilsõagitde :
ÅFaire le point sur la semaine écoulée
ÅOrganiser la vie collective de la semaine

ÅPlanifier et coordonner les différentes activités à venir
ÅChoisir des loisirs
Åfavoriser lõexpressiondes résidents notamment sur leurs envies,
leurs besoins, leurs centres dõint®r°ts
ÅRecadrer



Les activités de loisir :
Ces activités regroupent différents ateliers, les sorties variées

proposées . Elles nõontpas de caractère obligatoire pour les
résidents .
Cõestà travers elles que chacun exprime sa sensibilité, réapprend
la créativité, développe la confiance .

Le jardinage :
Il nõapas été facile de mettre en place le jardinage parce le
terrain très en pente tel que nous lõavonstrouvé ne sõyprêtait pas
beaucoup . La mise en place dõenrochementsrestait impossible
financièrement . De plus, à la vue du travail à effectuer

(désherbage énormes, terre à changer, débroussaillage ..) les
résidents se sont vite découragés . Cependant, grâce à lõaidede
notre plus proche voisin et de bénévoles pour le désherbage, deux
résidents participent régulièrement à cette activité soutenue par
Bernard, bénévole sur la structure . Dõautresse greffent
ponctuellement à ce noyau dur . La récolte de cette année nous
a, quand même, permis de savourer : tomates, courgettes, fleurs
de courges, herbes aromatiques et figues .

Claude, résident très dévoué au jardin



Lõinformatique:
Nous avons créé un salon cyber espace disponible en
permanence grâce aux dons de vieux ordinateurs et au travail
dõunrésident, Serge, qui les a réaménagés . Il propose même aux
résidents qui le souhaitent des cours dõinformatiquegratuits . Ce
sont des moments dõ®changesauxquels ilsrestent fidèles .

Les rencontres, échanges de paroles :
Les résidents attendent avec un plaisir certain ce rendez -vous

hebdomadaire (le jeudi en fin dõapr¯smidi) pour échanger,
partager, se raconter, sõexpliquerautour dõunthé, café ou petits
gâteaux avec trois bénévoles et parfois dõautresinvités.



Le jeu de boules :

Cõestune rencontre fort sympathique qui sõeffectueà lõext®rieur
de la maison relais, tous les vendredi matin, avec Bernard,

bénévole, dans le cadre dõungroupe confirmé de joyeux
pétanquiers à la retraite . Cõestun réel plaisir pour les résidents .

Lõapprentissagede la langue :

Cet atelier sõestmis en place grâce à deux bénévoles, Marie
Thérèse et Dany sur la demande de résidents réfugiés politiques,
qui souhaitaient se perfectionner en français . Cõestaussi
lõoccasionpour certain, dõavoirdu temps pour eux et une
attention particulière .

Les jeux de société :

Cõestlõoccasionde rencontres en fin dõapr¯smidi avec les
bénévoles sur le mode des jeux de cartes, des jeux dõ®checs,de
scrabble et dõungoûter .

Les loisirs créatifs :

Cõestle mardi après midi que cela se passe avec Maïté
et Marie Thérèse et toute la créativité des résidentes :
confection de boudins de porte, de tapis de cartes,
dõobjetsde décoration mais aussi le samedi avec le
bricolage, le relooking de petits meubles de
récupération, des tables et chaises de jardin, la
confection dõunebibliothèque .



Le Karaorchestre :

Tous les deux à trois mois, Laurent, Didier et Nicolas, Robert, nous
offrent une rencontre musicale joyeuse où tout le monde est

convié : Résidents, bénévoles, voisins, administrateurs, amis et
famille, partenaires . Cõestlõoccasionde faire une belle fête autour
dõunbuffet généreux .


